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PROJET SE BBOQMMMX)i!riCflJ(Ho.i) RELATIVE A LA LIBERTE DP TRIBSIT

Le rgroujte,-4;1-ex^er:t&1^:u.r 1© trafic de transit,. ; ,-.,._.., .

CONSTASJipJT -:.que^le transport des;ma^ohancLises en transit n^est en

general pas soumis aotuellement a des prohibitions ou des restrictions

de oaraotere economique, etant entendu q.ue les Stats restent libres

d'appliquer des ,res,1;r.i;0tapns et controles deriyant de reglementations

nation.aXe.s et. ./basees sur de;s considerations de.-moralite p^tli^ue^de

s,4csjxrite:. puTpliq.-u.ej .d1 hygiene ou de sante putliq.ue. ou^sur des conside

rations d'ordre sanitaire ou phytop.atholpgiq.ue,5;. ,.? ;... ;._

BECOMMANDE : "../-■■-■ -r- ■: ■ u,!,.- :r:,. ■; ■.■ :■ ■' ■...:■'. .■ •: ■^>.-.:.;

a) q,ue toutes les voies de communications importantes^our le

transport des marchandises en transit soient ouvertes a oe

trafic; ■' ;

"b) que les taxes per9ues du fait du transit des marchandises

soient supprimees ou aussi reduites q.ue possible et n'aient

en aucun cas un caractere fiscal.
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PROJBT DE EECOMMDJiTIQiJ (jFo.2) RSLittlVEA

23U SYSTEMS DE LA DECLARiEIOtf SGMMiiBS DBS JUHCMblSES

gr'oupe d• experts sur" le trafic de transit '

q.ue la generalisation du systeine "de la declaration sommaire

des marohandises en transit ast'susceptible d!accelerer l'aoooiaplis-

seraent des operations en douane, ' !

q.ue co systeme est relativement peu utilise en ifri<iue de

HSGOKIUHDE .,

. a) q.ue les administrations douanieres faoilitent., dans tous les

cas pu la seourite douaniere est suffisante, I1application du

syst&me de la declaration spmmairej

"b) q.ue la securite douaniere soit progressivement amelioree par

l'emploi obligatoire de vehiculesj de containers et d'embal-

lagas susoeptibles d'Stre mis sous fermeture douaniere.
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PROJEJT HE BBOOMMJaSTDia?IUff(No.3)EBL-^IVE A L'HARMONISATION BT A LA

SIMPLIFICATION D!3S DOCUMENTS DOUANIBRS UTILISES POUR LS TRANSIT

Le grouped'experts sur le trafic de transit . ■

CQBrsIDBRMT-q,u-'en vug de favoriser le developpement du commerce en

Afriq.ue.-de I1 ouest il est necessaire de faciliter dans la mesure du

possible lo transport international des marchandises en transitj

DESIREUZ de simplifier a cet effet les formalites aux frontieres

des Stats,

RECQMMABTDE s q.ue les administrations douanieres ■

a)simplifient et hartncnisent les documents utilises pour la -:

declaration en douane des marchandises en transit et'q.u'alles

:- s'inspirent a cet effet'du modele annexe a- la presente recom-

mandaticn

b)adoptent lorsque e'est ntoessaire, au moyen d'arrangements

bi-ou multilaterauxj des documents internationaux "bilingues



Page 4

PROJET DJ3 RECOMMAOTDATION (N0.4) RELATIVE A L1 ADOPTION

ET A LA MISS m APPLICATION D'TJNE CCTO3UTION T.I.B.

Le -groupe- d'experts .sur le trafic de transit - ; ■

COTSIDERAEFT q.u'une reglementation douaniere Internationale du

transport par la route des marchan&ises en transit est neoessaire ;

ESTIMAUTT q.u'une re"glementation de ce genre devrait Stre etroitement

inspires d© la "Convention douaniere relative au transport inter

national de marohandises sous le couvert de carnets TIR(Convention

TIE) et protocole de signature " (Geneve, 1959)j

RECOMMHXB : ._. - . . . ... ; ,,..,

a) qu*une Convention TIR africaine, similaire a, la Convention. IJIR..,

europeenne, soit conolue entre les Etats interesses;

t>) q.u& la mise en application progressive de la Convention'' TlR: '■li'

soit assortie des dispositions transitoires suivantes: !> ' ■

(i) les dispositions techniques relatives a la construction des

veliioules seront applic[uees oomme suit t

')* Les vehicules neufs devront etre conformes' auz dispo-

■ . . ■ .. sitionsj • .._ ■ ] ■ . . ■ . -,.■ r... . ■ ■■ ■ ,■ . ■

. ;2* Les vehicules anciensrnpn oonformes' s.erontr-agrees sous

certaines oonditicns minimales, moins s^veres a. determiner

dTun commun accord entre les administrations douanieres

(__et les associations de transporteurs_)

3* II sera fait mention des derogations accordees dans

le oertifioat. d'agrement
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(ii) les dispositions relatives aux raarchandises volumineuses

ou pondereuses pourront §tre appliauees a d'autres mar-

ohandisesj

(iii) les administrations douanieres pourront imposer des con -

trfcles plus seVeres et des delais de transit plus limited

en oas d1application des derogations oi-dessus»

o) q.ue les eamets TIR utilises dans les relations entre pays

d1expression differente soient imprimis en franoais et en

anglais
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R£C02#IANDATOT ( No. 3 ) PROJET

MODELS DE DECLARATION- SOUMISSICW

POUR LE TRANSIT PAR CHEMIN DE FER

1. LS DOOTEi^GCfel^^is^ :i^

a) Declaration de l'expe&iteur, ' ■■-... ■■--..■

b) Soamxssion du chemin de fer ^ ■->'■>■

c) Prise en charge par le buxeau de dbuane de depart

d) Decharge par.;le bureau de. douane de destination

2. HUBRIOOBS NECIilSSAIRISS ' ; ' - ' ';

a) JDeclaration de I'exp'editeur• ■■■■■■. ■ ■

Pays de provenance . .,' ■ ..

(^_et destinataire_) . .,. ■ .,

t ijTos. ^.c;:.}oplis; ,. -_or- -:..:■ ; -.__ ; ,.._: ,,■

Uombre et nature des colis ;'■•.■■. ...:

Designation commerciale des raarchandises

Poids "brut

Valeur

Renvoi aux listes additionnelles (event.)

Reraarques (event-)

Nora, adresse ot signature du declarantj lieu, date.
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*b) Soumission du chemin de fer

(_Jffo. du wagon ou container^)

Texte de la soiirjission

Bureau de douane de destination

Lieu, date, signature

o) Prise en charge par. le "bureau de douane de depart. .'■.■'. ■.

Soellements apposes ( ou reopnnus) . : - . , , , . . , .,

Bureau de douane ( cachet) . . ...

Lieu, date, signature . ..... .. - .- .

d) Deoharge du "bureau-de-d6uahe de destination ■■ " ■■ ■■■■"'. :'

Scellements reconnus intacts , . - .-.:

Bureau de douane ( cachet) et signature ... ...-..-,- .■.

3. FORMS DU DOCUMENT "■ "-"■ ■ ■■•

Le document comprend. 2 feuilles s l'original (intitule

ration pour le transport par chemin de fer sous "acquit a. caution"

et la copie ( intitulee n acq.uit a caution pour le transport par

chemin de ferH) '■ - : T'v'

Contenu de 1' " Original"

Declaration de I1expediteur

Soumission du ch«n:i,n 6.e fer

Prise en charge

Contenu de-la " Gopie11 . .,.- . ■.,... ,. . .

Declaration de l:expediteur

Prise en charge

De charge


